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EX TRA I T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Mercredi 30 Septembre 2015

Le  Mercredi  30  Septembre  2015,  le  conseil  municipal  de  la  commune de
Ramonville  Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après
convocation légale et affichage du 24 Septembre 2015, sous la présidence de
Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, M. G. ROZENKNOP, Mme M-P. DOSTE, Mme V.
LETARD, M. J-B. CHEVALLIER,  Mme P.  MATON, M. A.  CLEMENT,  M.  P-Y. SCHANEN, M. S.
ROSTAN, Mme M-P. GLEIZES,  Mme M-A. SCANO, M. E.  JAECK,  M. J-L.  PALÉVODY, M. J.
DAHAN, Mlle D. NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX, Mme Cl. GRIET, Mme V.
BLANSTIER, M. P. BROT, Mme M. CABAU, M. M. CHARLIER, Mme A. POL, M. Fr. MERELLE,
Mme Ch. ARRIGHI, M. J-P. PERICAUD et Mme L. TACHOIRES.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Mme Cl. GEORGELIN a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
M. B. PASSERIEU a donné procuration à M. E. JAECK
M. Fr. ESCANDE a donné procuration à M. P. BROT
M. H. AREVALO a donné procuration à Mme Ch. ARRIGHI

          

Contexte

Par délibération du 4 février 2015, Tisséo -  SMTC a initié le projet  Mobilités
2025 –  2030  valant  révision  du  Plan  de  Déplacements  Urbains  approuvé
17 octobre 2012. Tisséo – SMTC a engagé une première phase de concertation
publique qui se tient entre le 7 septembre et le 2 octobre 2015. Par ailleurs, le
projet fera l’objet d’un avis des collectivités après son arrêt (septembre 2016),

puis sera soumis à enquête publique (printemps - été 2017). 

Pour rappel, les dates clés de cette procédure de révision sont les suivantes :

• 4/2/15 : Lancement de la stratégie mobilités

• 27/5/15 : Définition des modalités de concertation

• 1/9/15 : Présentation en commission transports du Sicoval

• 7/9 – 2/10 : Concertation publique et bilan

• Octobre  2015  –  avril  2016 :  Commissions  thématiques  et  territoriales  –
Rédaction du projet

• Septembre  2016 :  Arrêt  du  projet  et  consultation  des  personnes  publiques
associées

• Printemps – été 2017 : Enquête publique

• Début 2018 : Approbation du Projet Mobilités valant révision du PDU.
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Le  Projet  Mobilités  2025-2030  a  été  présenté  en  commission  Transports  et
Déplacements du Sicoval le 1er septembre 2015.

Exposé des motifs

Les principales remarques effectuées par les membres de la commission ont

porté sur les thématiques suivantes : 

• Impact des projets du PDU sur l’environnement, la circulation routière.

• Intégration à l’élaboration du PDU de la problématique de gestion du temps.

• Etanchéité  de  certains  secteurs  de l’agglomération  liée  à  la  présence de
coupures urbaines (fleuve, infrastructures…) et  ainsi  nécessité de nouveaux
franchissements.

• Cadre budgétaire alloué à l’élaboration de ce projet de PDU. (Dépenses et
Recettes)

• Objectifs de ce projet de PDU en termes de report modal et de diminution
des émissions de gaz à effet de serre.

• Compatibilité du projet de PDU avec le Plan de Protection de l’atmosphère

(PPA).

• Objectifs de cette concertation.

• Aspects  budgétaires  liés  à  l’intégration  de  nouveaux  projets.  (Toulouse
Aerospace Express)

• Bilan du PDU 2012.

• Participation du Sicoval à la concertation et interface avec les communes.

Pour  rappel,  le  PDU approuvé  le  17  octobre 2012 intègre,  concernant  le
secteur  Sud Est,  le  PLB ainsi  que les liaisons associées :  Labège –  Escalquens,
Castanet  –  Labège.  Concernant  le  ferroviaire,  le  PDU définit  un  objectif  de
cadencement  au quart  d’heure  pour  l’ensemble des  haltes  et  gares  situées
dans le périmètre des transports urbains. Par ailleurs, au titre des contrats d’axes
définis par le SCOT, le secteur sud Sicoval en particulier est identifié avec des
objectifs de desserte par ligne express ou desserte ferroviaire en lien avec le
développement du territoire.

En complément des remarques précédentes, le Sicoval souhaite porter à la
connaissance de Tisséo – SMTC :

• Le Sicoval souhaite que le SMTC porte un projet ambitieux de mobilité pour
l’agglomération toulousaine capable de répondre aux exigences de la loi sur
l’air. A ce titre, le Sicoval sera particulièrement vigilant aux objectifs affichés
de  diminution  de  la  part  modale  de  la  voiture  particulière  ainsi  que  des
émissions de gaz à effet de serre et des divers polluants.

• Le Sicoval demande que le SMTC considère le PLB comme un projet engagé
et non pas comme une alternative du projet de 3ème ligne  en l’intégrant de
façon  explicite  dans  le  Projet  Mobilités  valant  révision  du  PDU(cartes  et
descriptifs des projets). L’avis favorable, à l’unanimité de ses membres, de la
commission d’enquête à la déclaration d’utilité publique des travaux du PLB
(7 septembre 2015), démontre définitivement l’intérêt de cette infrastructure
et son rôle dans la politique des transports de l’agglomération. Ce projet, lié

au projet  urbain Innométro,  contribue à la mise en œuvre de l’objectif  de
cohérence urbanisme transport  inscrit  dans  le  SCoT  opposable ;   il  articule
densification et mise en œuvre de l’infrastructure de transports. A ce titre, il a
donné lieu à la signature en janvier 2014, d’un contrat d’axe entre Tisséo, le
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Sicoval, Toulouse Métropole, les communes de Labège et Ramonville.

• Le  PLB  constituera  l’accès  au  réseau  structurant  pour  les  communes  du
territoire.  Les  liaisons  en  transports  en  commun  Escalquens  –  Labège  et
Castanet – Labège – Saint Orens, inscrites au PDU approuvé, sont à maintenir
dans la programmation du Projet Mobilités et seront rabattues sur le PLB. Par
ailleurs, la desserte des communes du Sud Sicoval figurant en ville intense au
titre du SCOT pourra être réorganisée et liée au PLB. Il s’agirait notamment de
créer  une  ligne  express,  qui  pourrait  être  mutualisée  avec  une  ligne
interurbaine existante, entre le futur parking de covoiturage de Montgiscard
et  le  réseau  structurant  à  Ramonville,  puis  à  Labège.  D’un  point  de  vue
général, le Sicoval souhaite que ses communes puissent accéder au réseau
structurant avec une correspondance maximum.

• Le principe de multimodalité, évoqué dans le Projet Mobilités, est majeur pour
proposer  aux  usagers  un  maillage  efficace et  des  correspondances  entre

plusieurs modes de déplacements. Le territoire du Sicoval est concerné par la
création d’une gare multimodale au terminus du PLB, actée par le Conseil
Régional  et  dont  la  mise  en  service  est  prévue  à  l’horizon  du  PLB.  Pour
conforter  ce  dispositif,  une  amélioration  de  la  desserte  ferroviaire  est
attendue, conformément au PDU approuvé qui définit un objectif de desserte
au quart d’heure.

• A ce stade des études et au vu des éléments transmis notamment dans le
cadre des comités  de pilotage, le Sicoval  ne peut  se prononcer  de façon
définitive sur la pertinence des deux grands projets du réseau structurant : TAE
et  Ceinture Sud.  En effet,  ni  éléments de planning consolidés, ni  montages
financiers,  ni  analyses  socio-économiques  montrant  la  rentabilité  de  ces
projets n’ont été portés à sa connaissance. De manière à mieux appréhender
l’intérêt de ces projets, le Sicoval souhaite être intégré aux diverses structures
techniques et politiques de suivi. Le Sicoval relève que ce projet, majeur pour
le SMTC, est uniquement métropolitain, à l’exclusion de la desserte potentielle
de Labège. Par ailleurs, concernant le financement de TAE, le Sicoval propose
que  soient  envisagés  des  montages  permettant  le  financement  de
l’infrastructure par les collectivités concernées à travers l’augmentation de la
densité à proximité, comme cela a été imaginé par le Sicoval dans le cadre
du PLB. Le Sicoval s’interroge également sur le système qui sera retenu par le
SMTC  et  notamment  sur  les  interconnexions  avec  les  lignes  existantes

exploitées en Métro Val.

• Concernant le réseau Tisséo projeté, le Sicoval acte la création d’une ligne de
type Linéo. Cette création nécessitera des travaux pour faciliter la circulation
des  bus  principalement  dans  Castanet,  le  reste  de  l’itinéraire  bénéficiant
d’ores et déjà d’un site propre dédié. La réalisation des travaux sera confiée
au Sicoval par le biais d’une convention de maîtrise d’ouvrage d’unique. Par
ailleurs,  le  tracé  définitif  de  la  ligne  reste  à  valider  avec  les  communes

concernées. Le Sicoval demande à ce qu’à terme, la ligne L6 desserve la
commune de Pechabou située en zone intense du SCOT en lien avec le projet
de développement du secteur (1500 à 2000 logements prévus). A cet effet,
les  acquisitions  foncières  nécessaires  à  la  création  d’un  nouveau  terminus
pourraient être envisagées. 

• Concernant le développement des modes actifs, le Sicoval poursuit la mise en
application de son schéma directeur  cyclable  et  assurera sa  compatibilité
avec un réseau cyclable d’agglomération qui pourrait être défini par le Projet
Mobilités.  La  collaboration  avec  Toulouse  Métropole  est  d’ores  et  déjà
effective pour veiller aux continuités cyclables entre les deux collectivités. Le

Sicoval  souhaite  également  poursuivre  le  développement  des  offres  de
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Date la signature : 13/10/2015

Nom du signataire : Christophe LUBAC

covoiturage en lien avec les différents partenaires dont Tisséo – SMTC.

• La méthode générale d’élaboration du Projet Mobilités reçoit l’approbation du
Sicoval  notamment  en  ce  qui  concerne  l’identification  des  enjeux  et  des
différents  leviers :  report  modal,  cohérence  urbanisme  /  transports,

optimisation  des  réseaux,  en  cohérence avec la  mise  à  jour  des  données
stratégiques de mobilité. Toutefois, il est à noter que l’objet principal de cette
révision est d’intégrer à la planification transports, le projet de 3ème ligne porté
par Toulouse Métropole au détriment de projets antérieurs pourtant reconnus
utiles à l’amélioration des déplacements dans l’aire urbaine.

• Dans un souhait de participation active à l’élaboration du projet Mobilités du
SMTC,  le  Sicoval  sera  partie  prenante  des  différentes  commissions

thématiques et territoriales prévues et donnera son avis lors des différentes
phases de concertation.

Décision       

le  Conseil  Municipal,  ouï  l'exposé  de Madame FAIVRE, et  après  en avoir
délibéré À L'UNANIMITÉ : 

➢ APPROUVE l'avis que le Sicoval à acter lors du Conseil Communautaire
du 28 septembre 2015 pour  transmission au SMTC dans le cadre de la
concertation publique sur le Projet de Mobilités 2020-2025-2030 ;

➢ MANDATE Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tout
document lié à la procédure de concertation préalable. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire

Christophe LUBAC
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